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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  15/04/2025 dans  l'établissement
HUMBERT Edith implanté 22 ruelle du Four 88320 Isches. L'inspection a été annoncée le 07/04/2025.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Cette visite s’inscrit dans le cadre du Plan Pluriannuel de Contrôles de l’inspection des installations
classées et plus particulièrement dans le cadre :

• d'une action annuelle relative à la prévention du risques incendie sur les installations de
gestion de déchets ;

• d'une action nationale relative à la contractualisation avec un éco-organisme ou un système
individualisé.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• HUMBERT Edith

• 22 ruelle du Four 88320 Isches

• Code AIOT : 0006202291

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

Unité Départementale des Vosges
22 à 26 avenue Antoine Dutac - 88026 ÉPINAL Cedex

https://www.georisques.gouv.fr/


L'établissement HUMBERT Edith exploite des installations d'entreposage, démontage et dépollution
de  véhicules  hors  d'usage  régulièrement  autorisées  par  arrêté  préfectoral  n°  1312/2014  du
13 juin 2014 modifié.  L'établissement  est  autorisé  pour  les  rubriques  2713-1,  2718-1,  2712-1  de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

Le contrôle a porté sur certaines dispositions du code de l'environnement ainsi que sur l'arrêté
ministériel  du  26/11/12  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage,
dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement.

Thèmes de l'inspection :

• Action Nationale 2025 : VHU ;

• Risque incendie.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• « Faits sans suite administrative » ;  

• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

 soit  la  demande de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se
conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites
(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 
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• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Obligation de
contractualisation

Code de l’environnement du
01/01/2024, article L. 541-10-26

Sans objet

2 Obligation de
reprise sans frais

Code de l’environnement du
02/12/2022, article R. 543-155 (II) Sans objet

3
Traçabilité des

déchets dangereux
– Trackdéchets

Code de l’environnement du
01/04/2021, article R. 541-43 Sans objet

4 Systèmes de
détection

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 19

Sans objet

5
Moyens d'alerte et

de lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 20 Sans objet

6

Vérification
périodique et

maintenance des
équipements.

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 24

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les  constats  réalisés  par  l'inspection  lors  de la  visite  et  l'examen des  documents  présentés  et
transmis par l'exploitant ne relèvent pas de non-conformité.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Obligation de contractualisation

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2024, article L. 541-10-26

Thème(s) :  Actions  nationales  2025,  Déchets  de  véhicules  (voitures,  camionnettes,  2/3  roues,
quads)

Prescription contrôlée : 

I.  Les  opérateurs  de gestion  de  déchets  ne  peuvent  procéder  aux  opérations  de gestion des
véhicules hors d'usage suivantes que s'ils ont passé des contrats en vue de cette gestion avec les
éco-organismes ou les systèmes individuels créés en application de l'article L. 541-10 :

1° La reprise sur le territoire national des véhicules hors d'usage ;

2° La dépollution des véhicules ;

3° Le traitement des déchets dangereux issus des véhicules.

Constats : 

Selon les directives édictées par la direction générale de la prévention des risques : " Le point de
contrôle consiste à s'assurer que les centres VHU disposent d'un contrat avec un éco-organisme ou
un  système  individuel  agréé  et  si  ce  n'est  pas  le  cas,  à  contrôler  que  les  démarches  de
contractualisation ont bien été engagées auprès de ces derniers ".

L'exploitant a transmis à l'inspection un courriel  justifiant des démarches engagées avec l'éco-
organisme " Recycler mon véhicule ".

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Obligation de reprise sans frais

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 02/12/2022, article R. 543-155 (II)

Thème(s) :  Actions  nationales  2025,  Déchets  de  véhicules  (voitures,  camionnettes,  2/3  roues,
quads)

Prescription contrôlée : 

Les centres VHU réceptionnent sans frais dans leurs installations les VHU qui leur sont remis ou
cédés par leur détenteur, y compris le cas échéant un collecteur, quel que soit le producteur, ainsi
que ceux relevant des articles L. 541-21-3, L. 541-21-4 et L. 541-21-5 et ceux livrés à la destruction en
application des articles L. 325-7 et L. 325-8 du code de la route

Constats : 

Lors de la visite d'inspection, aucun VHU n'a été réceptionné.

L'inspection a donc interrogé l'exploitante sur la gestion des VHU qu'elle reçoit.

L'exploitante indique remplir, avec le propriétaire du véhicule, le certificat de cession en cochant
" Que ce véhicule est cédé pour destruction à un professionnel de la destruction des Véhicules
Hors d’Usage (VHU) " et procéder sans frais à la réception des VHU dans son installation.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Traçabilité des déchets dangereux – Trackdéchets

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/04/2021, article R. 541-43

Thème(s) : Actions nationales 2025

Prescription contrôlée : 

I.  Pour l'application du I  de l'article L.  541-7,  les exploitants des établissements produisant ou
expédiant  des  déchets,  les  collecteurs,  les  transporteurs,  les  négociants,  les  courtiers,  et  les
exploitants des installations de transit, de regroupement ou de traitement de déchets tiennent à
jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement
de ces déchets et des produits et matières issus de la valorisation de ces déchets. Ce registre est
conservé pendant  au  moins  trois  ans.  Les  ménages  sont  exonérés  de  l'obligation  de  tenir  un
registre.  Des  arrêtés  pris  dans  les  conditions  fixées  à  l'article  R.  541-48  peuvent  également
exonérer de cette obligation les personnes mentionnées au premier alinéa du I pour certaines
catégories de déchets, si leur valorisation ou leur élimination, compte tenu des quantités en cause
ou des caractéristiques des déchets, ne sont pas susceptibles de porter atteinte à la santé de
l'homme ou à l'environnement.

II.  Le  ministre  chargé  de  l'environnement  met  en  place  une  base  de  données  électronique
centralisée,  dénommée  « registre  national  des  déchets »,  dans  laquelle  sont  enregistrées  les
données transmises par les personnes suivantes : 1° Les exploitants des établissements produisant
ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP.

Constats : 

L'inspection a vérifié que le centre VHU contrôlé est inscrit dans Trackdéchets. Il  y est inscrit
depuis le 29 décembre 2021. Le dernier bordereau de suivi (BS) a été émis pour 1,98 tonnes pour le
code déchet 13 02 08* relatif aux huiles moteurs, de boite de vitesse et de lubrification.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Systèmes de détection

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 19

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Chaque local technique est équipé d'un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à
maintenir leur efficacité dans le temps.

Constats : 

L'inspection  a  constaté  la  mise  en  place  d'un  détecteur  de  fumées  situé  dans  le  local  de
dépollution. La vérification du bon fonctionnement de l'appareil  est  réalisée une fois  tous les
six mois par l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 20

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

• d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

• de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9 ;

• d'un ou plusieurs  appareils  d'incendie  (prises  d'eau,  poteaux par  exemple)  d'un réseau
public ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout
point  de  la  limite  de  l'installation  se  trouve  à  moins  de  100  mètres  d'un  appareil
permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée
d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en
vigueur  pour  permettre  au  service  d'incendie  et  de  secours  de  s'alimenter  sur  ces
appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont
mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours).  A défaut,  une
réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes
circonstances  et  à  une  distance  de  l'installation  ayant  recueilli  l'avis  des  services
départementaux  d'incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et
de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en
mesure  de  justifier  au  préfet  la  disponibilité  effective  des  débits  d'eau  ainsi  que  le
dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ;

• d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux
présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les matières stockées ;

• un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le
site.  Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables  de fonctionner efficacement
quelle que soit la température de l'installation, et notamment en période de gel.

Constats : 

L'inspection a vérifié l'ensemble de la prescription :

• un téléphone portable est présent sur le site pour alerter les services d'incendie en cas de
besoin ;

• les plans des locaux sont affichés dans chaque zone de l'établissement. Un plan complet
décrivant les dangers pour chaque local est affiché sur le portail d'entrée du site ;

• une réserve d'eau est présente sur site d'une contenance de 2 citernes de 50 000 litres
chacune ;

• 5 extincteurs sont présents sur le site et répartis dans les différentes zones d'activités ;

• un bac de sable et des absorbants sont présents.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Vérification périodique et maintenance des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 24

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,  systèmes  de  détection  et
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) […].

Constats : 

La  dernière  vérification  périodique  des  extincteurs  a  été  réalisée  par  la  société  ODILE
EXTINCTEURS située à ETIVAL-CLAIREFONTAINE le 24 avril 2025.

Type de suites proposées : Sans suite
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